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FAISANT !i de la fermeturede cette activité en ce mo‐ment, trois amis se sont re‐trouvés, dans la nuit du 7 au8 décembre 2015, dans laforêt du village Youlou, surla route d'Onkoua, à environ22 kilomètres de France‐ville, pour une partie dechasse. Cette battue, mal‐heureusement se solderapar un drame : la mort dePradino Dirros Djilamonoh,Gabonais de 26 ans, acciden‐tellement criblé de ballespar son compatriote Zacha‐rie Okoumba, 46 ans. Cette nuit‐là, apprend‐t‐on,les deux Gabonais et leurami Santiago Mba Mezui, unsujet équato‐Guinéen de 46ans, à la recherche du gibier,marchent en !ile indienne.Soudain, Okoumba, qui setrouve en tête de peloton, ditapercevoir une bête et de‐mande à ses deux compa‐gnons d'attendre sur place,sans faire de bruit, de peurque l'animal ne s'échappe. Ilfait donc un détour, pour es‐pérer surprendre la proie.

Et, alors qu'il pense l'avoirdans son viseur, il ouvre lefeu. Mais à sa grande surprise,c'est son ami Pradino DirrosDjilamonoh qu'il entendcrier, car il vient de recevoirla décharge de plombs. 
« Je me suis rendu compte
que je venais de tuer un
homme, mon ami. A l'instant,
j'ai perdu tout contrôle et j'ai
couru dans la forêt, sans sa-
voir où j'allais. Je voulais aller
me suicider, parce que je sa-
vais que je venais de tuer un
de mes compagnons », té‐moigne le meurtrier pré‐sumé. Au même instant, Santiago,qui n'est pas loin, accourtpour tenter de porter se‐cours à Pradino. Mais leconstat est cruel : le jeunehomme est raide mort, tuésur‐le‐champ, son corps bai‐gnant dans une mare desang. Son cœur a été trans‐percé par les plombs. Il estégalement atteint au niveaudu cou et de l'épaule gauche,ainsi que tout près de l'ap‐pareil génital et à l'oreillegauche. Désormais tout seul face àcette affreuse réalité, San‐

tiago prend aussitôt la direc‐tion du village pour en infor‐mer les familles. Arrivé auvillage, il retrouve Okoumbasortant de sa course folledans la forêt. Le chef de vil‐lage alerte les autorités judi‐ciaires et les gendarmes quise joignent aux villageoispour sortir le cadavre de laforêt.Entre‐temps, la famille de lavictime, mise au courant, dé‐cide d'investir le domicile duprésumé meurtrier, au quar‐tier Mangoungou, pour y at‐tendre l'auteur présumé dela mort de leur enfant, en

vue de lui ôter également lavie.
NÉGOCIATION• Mais lesgendarmes, qui voient leschoses venir, ont déjà prisles dispositions qui s'impo‐sent en mettant en sécuritéle mis en cause et sonunique témoin, qui se sont li‐vrés eux‐mêmes aux pan‐dores. En effet, lorsque levéhicule de la gendarmerie àbord duquel se trouve la dé‐pouille arrive à hauteur deMangoungou, dans le 3e ar‐rondissement de France‐ville, celui‐ci est aussitôt

encerclé par la famille, quiexige qu'on lui livre ZacharieOkoumba. Il s'ensuit une période detractations entre les agentset les parents de Pradino.Les pandores réussissenttant bien que mal à convain‐cre leurs interlocuteurs. Ilspeuvent donc passer pouraller déposer le corps à lamorgue. Mais la famille dudéfunt ne veut pas en resterlà. Elle fonce tout droit auquartier Joumas, au domicilede Jules Kami, ancien députéde la commune, pour qui lavictime et ses deux compa‐

gnons travaillent. Pour lesparents de Pradino en effet,l'ancien parlementaire se‐rait le commanditaire pré‐sumé du meurtre de leur !ils.D'où leur descente à son do‐micile, pour venger le dis‐paru. Plus de peur que demal, heureusement ‐ les gen‐darmes étant intervenus àtemps ‐ pour l'ancien parle‐mentaire, qui af!irme néan‐moins qu'une des femmescomposant le groupe a faillile poignarder. S'il reconnaît que ZacharieOkoumba, Santiago MbaMezui et, tout récemment,Pradino Dirros Djilamonohfont partie de son personnelchargé d'exécuter ses tra‐vaux de construction, il dé‐clare ne pas avoir la maîtrisede leurs mouvements. Ne sedit‐il d'ailleurs pas surprisd'apprendre que ces der‐niers ont voulu pratiquer lachasse au moment où celle‐ci est déclarée of!iciellementfermée!A Franceville, indique‐t‐on,une enquête est ouvertepour situer les responsabili‐tés des uns et des autresdans cet horrible drame. 

Il crible son ami de plombs en brousse
Accident de chasse mortel à Franceville 
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Pradino Dirros Djilamonoh, mortellement blessé au cours de la partie de chasse.
Photo de droite : Quelques parents du jeune homme faisant mouvement vers le

domicile de l'ancien député pour obtenir vengeance.
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ADÉLAÏDE Komba Mou‐téndi (25 ans), la nièce,Carna Mboumbou Moghoa(22 ans), amie de Adelaïde,Levy Mounguengui et NgadiEdongué (18 ans), tous deuxbourreaux présumés recru‐tés par les deux jeunesfemmes pour délester Jé‐rôme Moukanga d'unesomme de 900 000 francs,attendent désormais leur ju‐gement à la prison centralede Mouila. Après y avoir étérécemment placés sousmandat de dépôt par le par‐quet. Tous de nationalité ga‐bonaise, les trois premiersexercent comme manœu‐vres à la société Olam, tandisque Ngadi Edongué, le der‐nier, est sans emploi. Le 28 novembre dernier, Jé‐rôme Moukanga, un habi‐tant du village Ikembelé,situé à 52 km de Mouila, surla route de Mimongo, vientfaire ses courses en ville.Vers 22 heures, l'homme dé‐cide de se rendre chez son

frère, résidant au villageNombakélé, à 3 km de lacommune. Mais en ce sa‐medi, Mouila et sa périphé‐rie vibrent au rythme del'ambiance du week‐end. Jé‐rôme Moukanga, qui a dureste de l'argent sur lui, nerésiste pas à la tentation dese diriger vers un bar envi‐ronnant pour prendre unverre. Il y trouve sa nièce AdélaïdeKomba Moutendi et sa co‐pine Carna Mboumbou Mo‐ghoa. Alors que la boisson

coule et que la conversations'anime entre les trois per‐sonnes, Jérôme commence às’intéresser à la petite Carna.Il s'informe alors discrète‐ment auprès de sa nièce surla situation matrimoniale deson amie. L'homme ayantreçu carte blanche pour agir,la communication devientplus directe avec Carna. Pen‐dant ce temps, Komba Mou‐tendi, qui surveillequasiment tous les gestes del'oncle, constate que ce der‐nier a beaucoup d'argent

dans son sac. Elle alerte aussitôt, discrète‐ment, sa copine. Il faut alorsfaire quelque chose pour lelui déposséder. En quelquessecondes, la stratégie estvite trouvée : l'organisationd'un braquage, pendant queCarna et son soupirant se‐ront dans une chambred'hôtel. Levy Mounguenguiet Ngadi Edongué seront misà contribution.    En quittant le bar, la niècecontinue donc à tenir com‐pagnie au couple, jusqu'àl'entrée du fameux nidd'amour. En guise de remer‐

ciement, tonton lui remet5000 francs et voilà Adé‐laïde Komba Moutendi quifait demi‐tour, laissant lesdeux tourtereaux en inti‐mité. Mais à peine leur a‐t‐elletourné le dos que deuxjeunes gens sortis de nullepart, dans l'obscurité, etmunis de tessons de bou‐teilles, immobilisent aussitôtJérôme Moukanga, qu'ilssomment de leur donnerson sac. L'homme tente defaire de la résistance, maisc'est sans compter sur la dé‐termination des deux

voyous, qui prennent trèsvite le dessus sur lui, avantde se fondre dans l'obscu‐rité, avec le sac d'argent. Mais Jérôme trouve tout demême curieux que pendantla lutte qu'il mène avec sesagresseurs, Carna n'a paslevé le petit doigt, mêmepour appeler de l'aide. Il endéduit tout de suite quecelle‐ci es de mèche avec sesbourreaux, et qu'un plan aété ourdi contre lui pour ledélester de son argent. De retour au PK 3, il informeson frère et le reste des ha‐bitants de sa mésaventure.Des recherches sont organi‐sées nuitamment, jusqu'à ceque Levy Mounguengui etNgadi Edongué sont débus‐qués. Sommés de restituerles sous subtilisés, ils sortentd'abord 400 000 francs, puis400 000 francs encore, eten!in 100 000 francs, sous lapression des populations. Présentés devant le procu‐reur de la République pourrépondre de leur acte, tousles quatre présumés malfai‐teurs ont été ensuite placéssous mandat de dépôt à laprison centrale de Mouila,en attendant d’être jugés.

Elle complote contre son oncle pour le délester de 900 000 francs
Braquage à Mouila
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CE sont, au total, 206 kilo‐grammes d'ivoire correspon‐dant à 21 éléphants, qu'uneéquipe composée des agentsdes Eaux et Forêts, de la Po‐lice d'investigation judiciaire(Pij) et de l'organisation nongouvernementale «Conser‐vation Justice», viennent desaisir au quartier Marseille,dans le premier arrondisse‐

ment de la communed'Akanda. Les pointes d'élé‐phants dissimulées dans cinqtrolleys, à l'arrière du véhi‐cule d'Adamou Nouho, agentdes Eaux et Forêts, qu'ac‐compagnait son homonymeet présumé complice Ada‐mou Bâ Mamadou, un ressor‐tissant camerounais, étaientsur le point d'être vendues àun «gros client» dont l'iden‐tité n'a pas été révélée.Selon des sources autorisées,le fonctionnaire des Eaux etForêts est soupçonné, depuis

plusieurs années, d'apparte‐nir à un réseau bien huilé detra!ic d'ivoire. Son nom a plu‐sieurs fois été cité dans cegenre d'affaire. Mais faute depreuves conséquentes, il n'ajamais été inquiété. Mais cette fois, il semble queAdamou Nouho ait été pour‐suivi par la malchance. D'au‐tant que les agents des Eauxet Forêts et ceux de l'ONG,bien renseignés sur unegrande livraison de pointesd'ivoire d'éléphants, en pro‐venance de la commune de

Libreville, et qui doit s'effec‐tuer dans la journée de lundi7 décembre courant dans lazone du Cap‐Esterias, met‐tent tout en place pour lecoincer. Un dispositif sécuri‐taire est donc mis sur laroute de Marseille, tôt dansla matinée, aux !ins d'inter‐peller les deux suspects. C'est !inalement vers 13heures que le véhicule trans‐portant la fameuse marchan‐dise tombe dans le piègetendu par les agents. En effet,lors de la fouille dudit véhi‐

cule, ces derniers trouventcinq trolleys remplis d'ivoired'éléphants, découpées en 78morceaux. Les deux présumés tra!i‐quants ont été placés engarde à vue à la Pij, en atten‐dant d'être présentés devantle parquet de Libreville dansles prochaines heures. Il semble que la quantitéd'ivoire ainsi saisie soit laplus grande prise des forcesde sécurité en matière delutte contre le braconnage auGabon. 

Plus de 200 kilogrammes d'ivoire saisis dans la commune d'Akanda
Lutte contre le braconnage
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Les deux présumés 
trafiquants.
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Carna (g) et Adélaïde, les deux présumées organi-
satrices du braquage.
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Levy Mounguengui et Ngadi Edongué, les deux indi-
vidus chargés d'exécuter la sale besogne.

Ph
ot

o 
: F

N


